
  

LAEP
Lieux d’Accueil Enfants-Parents

Dispositif de droit commun

Mi veut mon marmay lé plus sociable, fait rencont’ ali d’aut’ marmay
 Je voudrais sociabiliser mon enfants, par la rencontre avec d’autres enfants et adultes

Objectif souhaité du dispositif
 

Le LAEP est souvent un premier lieu de sociabilité pour l’enfant. Il lui permet de développer sa créativité, son rapport à 
lui-même, aux autres et au monde. Il constitue un espace d’épanouissement pour l’enfant et le prépare à la séparation 
avec son parent, facilitant ainsi une meilleure conciliation entre vie familiale, vie professionnelle et vie sociale pour les 
parents. Le LAEP favorise également les échanges entre adultes. Il a pour objectif de prévenir ou de rompre 
l’isolement d’un certain nombre de familles, isolement qui peut être géographique, intergénérationnel ou culturel.
Référentiel des lieux d’accueil enfants-parents (LAEP)

Le LAEP est un espace convivial qui accueille, de manière libre 
et sans inscription, de jeunes enfants âgés de moins de six
ans accompagnés de leur(s) parent(s) ou d’un adulte référent.

Cette structure, adaptée à l'accueil de jeunes enfants, 
constitue un espace de jeu libre pour les enfants et un lieu de 
parole pour les parents. 

Elle est ouverte sur des temps déterminés par des accueillants 
(professionnels et/ou bénévoles) formés à l’écoute et garants 
des règles de vie spécifiques à ce lieu. 

Les LAEP participent à l’accompagnement 
précoce de la fonction parentale en ce qu’ils 
favorisent la qualité du lien d’attachement entre 
les parents et les jeunes enfants.

Accès 
au service
totalement 

gratuit

Accessible 
à tous
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http://www.observatoireparentalite.re/
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